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Republique de la Guinée 
Equatoriale 

 
Contexte du pays 

La République de Guinée Équatoriale est située en Afrique Centrale, répartie en 2 grandes régions : la Région continentale et la 
Région insulaire avec l'île d'Annobón dans l'Océan lAtlantique et l'île de Bioko où se trouve la capitale, Malabo. La superficie du 
pays est de 28.051 Kms ². Le pays est sub-divisé en sept provinces avec 18 districts. Le district représente l´unité politique et 
administrative de gestion sanitaire. 
 
La population est jeune, plus de 45 % ont moins de 15 ans. Le pays compte environ 1.000.000 habitants inégalement réparti ; 75 % 
de la population vit dans le region du Río Muni, avec une densité de 40 à 50 habitants par Km ². Le taux de croissance de la 
population est de 2,46 %, avec l’espérance de vie estimée à 54 ans. 
 
La Guinée Équatoriale est indépendante depuis 1968. Le pays est membre de la CEMAC avec le Cameroun, le Congo, le Gabon, 
la République Centroafricaine, le Tchad et Sao Tome et Principe. Il est aussi  membre de l’Organisation Internationale de la 
Francophonie 
 
La Guinée Équatoriale est le troisième producteur de pétrole de l'Afrique au Sud du Sahara, après le Nigeria et l'Angola. Au cours 
de la période 1996-2006, l'économie du pays a été multipliée par 35  passant d'un PIB nominal de 140 millions FCFA à 4.975,80 
millions FCFA. Le PIB per capita en 2008 se situe autour de 17.000 USD. Cette augmentation du PIB n'a pas encore eu de 
répercussion notable sur la réduction de la pauvreté ; la moyenne des personnes qui vivent sous le seuil  de pauvreté (moins d'un 
dollar par jour) est de 67 % de la population totale.  
 
Le pays se situe encore au rang 121 sur 177 pays par son Indice de Développement humain des Nations Unies. La 2ª Conférence 
Économique Nationale déroule a adopté le Deuxième Plan National de Développement Horizon 2020 et  a retenu 15 programmes 
prioritaires dont la Santé pour tous d'ici en 2020.  
 
Le profil sanitaire du Pays est encore caractérisé par l'importance de la  prevalence des maladies transmissibles. Le paludisme, les 
infections respiratoires aigues et des maladies diarrheiques aigues constituent les causes principales de morbidite et mortalité chez 
des enfants de moins de 5 ans. Le prévalence du VIH est estimée a 7.0 % en 2008. La mortalité maternelle reste au-dessus de 350 
par 100.000 naissances vivantes. 
 
La survie de l'enfant reste précaire parce qu’elle est encore caractérisée par la malnutrition qui affecte 40 % des enfants de moins 
de 5 ans. Des progrés ont été fait en 2008 pour élever la couverture vaccinale a 76%. D'autres problèmes de santé, comme le 
diabète et les maladies cardiovasculaires encore peu connues vont tres bientôt influer sur la santé publique du pays en raison du 
changement rapide du mode de vie dans des classes moyennes du fait  des gains provenant du secteur du pétrole et avec 
l'augmentation réguliere de l'espérance de vie. 

 

SANTE & DEVELOPPEMENT 

 
 
 
 

Le système de santé du pays a benéficié d’importantes réalisations au cours des cinq dernières années : 
- La construction et la réhabilitation d'infrastructures sanitaires  à tous les niveaux ; 
- La Création d’un  Fond pour le Developpement Social ; 
- l'élimination progressive du vecteur de l'Onchocercose dans l'île de Bioko et dans le pays de la Lèpre et de la 

Tripanosomiase ; 
- La réduction progressive de paludisme dans le pays ainsi que la réduction de la mortalité par la Tuberculose  
- L'augmentation à plus de 70% de la couverture vaccinale en 2008 ;  
- Le développement de la Feuille de Route pour la Réduction de la Mortalité Maternelle et de Neonatale ; 
- L'élaboration de politiques et des stratégies pour les programmes prioritaires de santé ; 

Cependant , il persiste des nombreux défis qui restent à rélever :  
- L’insuffisance du cadre d'operationnalisation  des programmes nationaux de santé ; 
- Le´manque de  ressources humaines techniques , 
- l'Inexistence d'un système efficace et coordonnée pour répondre aux épidémies et aux catastrophes naturelles; 
- la faiblesse du système d'information sanitaire; 
- La morbidité et la mortalité encore importantes due aux maladies transmissibles; 
- l'accès irrégulier aux médicaments essentiels par les populations les  plus vulnérables. 

 
Le Gouvernement, l'OMS et tous les autres Partenaires du Développement travaillent ensemble, se  concertent  et  
coordonnent leurs efforts pour faire face  a ces  défis afin d'atteindre les objectifs sanitaires de Plan National de 
Développement ainsi que  les Objectifs du Millénaire pour le Développement. 

 
 
 
 

  
 

  
 

  
 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

OPPORTUNITES DEFIS 

- La création du fond social pour le développement pour 
le financement des programmes du secteur socio-sanitaire ; 
 
- La création de la faculté de sciences pour la formation du 
personnel sanitaire national ; 

 
- La construction et la réhabilitation d'infrastructures sanitaires à 
différents niveaux du système de santé ; 
 
- Le  Plan National de Developpement socio economique 
Horizon 2020 ; 
 
- Le cadre  d’Assisatance de Nations Unies (UNDAF)et  la 
Stratégie de Coopération  de lOMS avec  la Guinée Équatoriale 
2008-2013. 

 

- Soutenir le renforcement du système de santé avec la mise 
en place d’un système de contrôle de la qualité des services 
de santé ; 
- Arrêter la progression de l’épidémie du VIH/SIDA et 
commencer à renverser les tendances ; 
- Poursuivre la réduction de la mortalité maternelle, 
néonatale et infantile et renforcer les capacités de la femme 
en matière de santé ; 
- Réduire la mortalité et la morbidité  dues aux principales 
maladies transmissibles et non transmissibles,  notamment 
celles liées aux conséquences de l’abus de consommation 
d’alcool ; 
- Mettre en place un mécanisme adéquat et efficace pour la 
réponse aux urgences et catastrophes naturelles. 
-Renforcer la formation en qualité et en quantité du personnel
de santé afin d’offrir des services de qualité   



 

 

PARTENARIATS 
La Guinée Équatoriale ne dispose pratiquement pas comme la majorité des pays africains de partenaires effectifs au développement. Le pays est responsable quasi 
totalement de son auto développement. 

La Guinée Équatoriale ne bénéficie que très peu  de financement externe pour la santé; les fonds publics représentent plus de 95 % du financement total pour la santé.  

Le Ministère de Santé anime un cadre de concertation avec les partenaires pour la santé variable en fonction des questions. 

Le Système des Nations Unies organise à travers la coordination des activités opérationnelles du Système des Nations Unies une réunion semestrielle qui permet au 
corps diplomatique et aux agences du Système des Nations Unies de discuter  des questions relatives à la mise en oeuvre de l'UNDAF. 

Le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale a mis en place un Comité National de Coordination, de Suivi et d’Évaluation de la Coopération 
Internationale CONCOORD. Ce comité est l´organe national de coordination de la coopération internationale. Son objectif principal est d'organiser, de coordonner et 
de faire le suivi et l’évaluation de la coopération internationale.  

La coopération bilatérale est peu importante : Avec l'Espagne, partenaire traditionnel, la coopération est en réduction progressive depuis le début des années 2000. 
Avec le Cuba, la coopération est essentiellement orientée vers la formation de personnel de santé et ce grâce au financement propre du pays. La coopération avec la 
France, les États-Unis d'Amérique et la Chine se renforce et elle est minime avec d'autres pays développés et institutions internationales (le Canada, l'Allemagne, 
l'Union Européenne,la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International).  

La coopération avec les ONGs internationales est tres limitée. Dans le domaine de la santé, seule la Fédération Espagnole de Religieuses (FERS) Sanitaires travaille 
comme une vraie organisation non gouvernementale internationale. La Croix-Rouge de la Guinée Équatoriale, membre de la Fédération de la Ligue des Croix-Rouge et 
du Croissant Rouge est une ONG à dimension nationale et qui agit activement dans le secteur de santé. La plate-forme d'ONGs de la société civile pour la lutte contre 
le VIH/Sida est en cours de créationa avec l’appui del’OMS et L’Union Européenne. 

Le Système des Nations Unies composé de 5 Agences (UNDP, UNFPA, UNICEF, OMS, FAO) apporte un appui technique au  développement du pays. La 
coopération technique avec le Système des Nations Unies s’organise autour du cadre d'Aide pour le Développement des Nations Unies (UNDAF 2008-2012). 
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OPPORTUNITES DEFIS 
1) La création d'un Comité National de Coordination, de Suivi et une 
Évaluation de la Coopération Internationale au sein du Ministère des Affaires
étrangères ;  
 
2) La contribution  des ONGs comme la FERS et la CRGE qui travaillent 
avec le Gouvernement dans le domaine  de la santé au niveau 
communautiare ; 
 
3) Une assistance technique de qualité apportée par les Nations Unies.   
 

1) Dynamiser et opérationnaliser le Comité National de Coordination Suivi et 
l'Évaluation de la Coopération Internationale ;   
 
2) Renforcer au  niveau du Ministère de la santé la coordonition de la Coopération, le 
partenariat et la mobilisation de ressources externes et locales en impliquant l’ensemble 
des acteurs nationaux de la santé ; 
 
3) Assurer le transfert des savoirs et des technologies dans le domaine de la santé tout en 
renforcant les compétences des ressources techniques nationales. 

 

AGENDA STRATEGIQUE DE L’OMS  
L’Ágenda stratégique qui guidera les interventions de l’OMS dans la mise en œuvre de la stratégie de coopération 2008 – 2013 s’appuie sur  cinq axes  stratégiques. Ces 
axes permettent de répondre aux principaux défis identifiés au cours de la mise en œuvre de la précédente stratégie de coopération à savoir : (1) le renforcement des 
capacités institutionnelles et les performances des ressources humaines et (2) la réorganisation d’un système de santé et d’information sanitaire qui contribue à la 
réduction de la mortalité et morbidité dues aux maladies transmissibles ou non et de la mortalité maternelle et infantile dans la perspective de l’atteinte des objectifs du 
Millenaire : 
 
- le renforcement des capacités institutionnelles et de ressources humaines : (a) formulation des politiques et stratégies; (b) développement des outils pour un 
partenariat renforcé entre le gouvernement,  le secteur privé, la société civile et les communautés ; (c)renforcement du système national  d’information sanitaire ; (d) 
promotion de la recherche opérationnelle avec l’analyse des déterminants de la santé.  
 
- Le renforcement du système de santé et à la fourniture des services de santé de qualité  L’OMS fournira un appui technique multiforme pour engager le pays à 
œuvrer davantage pour (1) La lutte contre le SIDA, le Paludisme et la Tuberculose ; (2) Le renforcement du système de santé ; (3) L’application du Règlement Sanitaire 
International ;  (4) La prise en charge des maladies tropicales négligées;  
(5) La mise en œuvre des stratégies de prévention et de lutte intégrée contre les facteurs de risque des principales maladies chroniques non transmissibles ; (6) L’analyse 
de l’importance des handicaps physiques et mentaux et des incapacités dues aux violences et traumatismes. 

- Gestion sanitaire d'urgences et de catastrophe  : L’OMS soutiendra le pays à développer un plan national de gestion des urgences, des catastrophes et la réponse 
aux épidémies fondé sur : 

 L’évaluation initiale et continue  des besoins prioritaires de santé permettant d’identifier les besoins sanitaires des populations concernées et d’ajuster la 
réponse. 

 La coordination des actions, entre le Ministère de la santé et les différents départements impliqués dans la gestion des urgences. 
 La proactivité et la vigilance ; la satisfaction des besoins en matière de santé devra être basée sur la disponibilité des stocks médicaux d’urgence, la 

disponibilité de l’eau potable et la nourriture. 
 Le renforcement des capacités locales pour la mise en œuvre du plan de contingence de préparation et réponse aux épidémies 

 
- Améliorations de la santé de la mère, de l'enfant et de l'adolescent : Mise en œuvre de la feuille de route sur la réduction de la mortalité maternelle, néo-natale  
et infantile sur la base  des plans d’action intègrés des districts sanitaires et en facilitant (a) Le renforcement des capacités des communautés pour la maternité à  
moindre risque ; (b)Le passage à l’echelle des soins obstréticaux et néonatals ; (c) La rationnalisation des efforts pour réduire significativement la mortalité maternelle ;  
(d) L’application des normes dans l’offre de soins en matière de santé maternelle et néonatale, de planification familliale dans les structures de santé ; 

- Promotion de la sante: - Création d’un environnement favorable à la santé ciblant surtout les jeunes - Facilitation des initiatives pour le changement des 
comportements propices à la bonne santé notament la lutte contre le tabac, l’alcoolisme et les autres stoxicomanies -Plaidoyer pour des activittés et campagnes de 
promotion de la santé. 
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 Construction des infrastructures sanitaires de qualité  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Elimination de l’Onchocercose (traitement des gîtes lavaires et TIDC) sur l’île de Bioko
 
 

  
 
 
 
 

Augmentation de la couverture vaccinale (Premiere Dame du pays en action / equipe OMS en campagne 2008)

 

 

Prevention du VIH et soutien nutritionnel en milieu scloraire 


